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ASSEMBLÉE NATIONALE
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CNAV
Question écrite n° 128871

Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la gouvernance de la
caisse nationale d'assurance vieillesse. L'association "Sauvegarde retraites" critique en effet le mode de
fonctionnement du conseil d'administration, la fréquence insuffisante des élections qui le renouvellent et la
représentativité des membres qui la composent. Il est surprenant de noter qu'un nouveau président de la CNAV
sera prochainement désigné en dehors de toute élection, et que certains administrateurs ne sont même pas
affiliés au régime qu'ils gèrent car fonctionnaires ou agents publics. Il souhaite donc connaître les intentions du
Gouvernement pour permettre un meilleur fonctionnement de cette caisse nationale.
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